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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de cet article sont contraires aux règles de la libre négociation entre les
partenaires sociaux des entreprises.

À contrario,  il  convient  d’encourager  dans les entreprises de transport,  l’extension des
accords d’alerte sociale, à l’image des accords existants à la RATP et à la SNCF, qui ont largement
fait leur preuve, le nombre des conflits sociaux dans ces entreprises n’ayant  jamais été aussi faible. 


